
dedïffous couple: et fi par obffination et mauvaife coûtuine in-
t:1sSe -ils contiiluoient apres toutes ces peines à prof:rer les dits jure
ments et blafip1 mes, ils auront la langue oupéè toue juie afin q u'à
l'avenir ils' en puil1ent plus prbférer; et en cas que cux qui fe
trouveroient convaicus, n'ayent pas de quoi payer les dites amendes,
ils tiendront prifon peiidant un mois au pain et à l'eau -ou plus long-
tens, ainfi que les juge. le trouverontt plus à propos felon la qua-

it&et énormité des dits blafplhémes. Et afin qi'on puife avoir
connoifance de ceux, qui retomberont -aux dits blafphétnes, fera fait
régiftre particulier deceux aui auront été repris et èondamnés. Il
eft enjoint à tous ceux quL auront ouï les blafphérnes de les ré-éler
aux juges des lieux dans vingt quatre heures,- à peine de foixante foils
d'aîhndet, et de plus grande, s il y échet.

Et dans les j urements dont on a ordonné cy de¶is les châtirents.
ne font compris les énormes bafphémes iu r un'tent l'infic. et
dérogent à la bonté et grandeur de Dieu et de fes autres attributs;
lefquels cdrnes feront punis de u*s grandes peines qu- celles qui
ibnt dêclar es, -ainli qu'il 1ia juc par les. magLrats, £,1 egard à
leur énormté.

Ordonnance de M. RaudLt, Intendant; qui dJfend de fe que-
reller, et même de s'entrètenir dans les églifes, d'en fortir lorfqu'on
fera le profne, et' de fumer à la porte ni autour des dites églifes; à
peine de dix livres d'amende. applicable à la fabriq ie des dites églifes.

Autre ordonnance du même Intendant, qui défend d'aller fur les
terres d'autrui prendre des noix et des raifins,de couper des feps, ni lesr

7arbres ; et ce à peine de dix livres d'amende applicable à celui à 'qui
appartiendraa" terre-fur laquelle ils auront coupé les arbres, et feps,
et cueilli les dit fruits.

Ordonnance de M, Raudot, Intendant; qui défend à toutes pei-
fonnes de compofer des chanfons diffamatoires,,coMmT1e au!i Ge les U
chanter ; à ·peine de ci'quante Iivres dainende contre ceux qui les
compoferont et les chanteront, et qui s'en trouveront faifis, dont
les péres et méres feront refponfables pour Ienrs enfa.is, et de prifon
contre ceux qui n'e feront pas en éraï-de-a:payer.

x PedRes, dfenfes:pa M.Bigon, Intendant, à pefne d'être pourfuitr
extraordinairement et châtié fuivantñxigence des cas.

Ordonnance de M. Raudt, Intendant; qui défendaà t e
habitants de ce pays de mettre des attrapes fur d'autres terres que fur
les leurs,; permet à ceux qui en trouvednt- fur Jrteires, de s
abattre; leur adjuge les aimaux qui fe trouveront p:.

Autre ordonnance du même Intendant, quiîndà-t it-chir -
.gien de 'vailfeau, venant (le France ou d'a,.leurs. enfmb!e à tus
airiens étrangers, de quelques nationr? qu'ils loient, autres-quet

ceux qui'ont I ti' &d fet rIles. de ce ayset da1s -coes, d
pancer et médicamenter les mailades éeetpas cog ue pé -
tt.xte que ce foit, fous peie de cinquante ivres daa
aux- oeurs de la co:regatonde cette ville, et d on:ication des i:<
trumenlts et remées dont ils -e trouveront failis, appiicabes au corps

des chirurgiens, pour la premiére fois, et de plus grande peine au cas
de récidive.

F.- Rélmn


